
DESCRIPTIF PRODUIT
pyréthrines et pyréthroïdes : 2,5 g/kg (N° CAS 8003-34-7). 
Formulation innovante sans PBO 

Support Spray

Utilisation Insecticide

Cible Fourmis

Usages Grand public

Zones 
d’utilisation

les lieux de passage ou les endroits 
pouvant être fréquentés par ces insectes 
(bas de porte, plinthes, fenêtre, etc.), 

Référence(s) IN-PYR-97101 : 750 ml 12/carton

INSECTICIDE
FOURMIS 

INSECTICIDE 2 EN 1
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Utiliser les produits biocides avec précaution, avant toute utilisation, lisez les étiquettes et les informations concernant le produit. MAJ 23/02/18

UTILISATION
L’insecticide 2 en 1 SPÉCIAL FOURMIS PROTECTA 
élimine efficacement et rapidement tous types de 
fourmis. Il est à base de pyrèthre végétal, présent dans 
l’environnement. Le pyrèthre végétal confère un effet 
choc à l’insecticide. 

S

METHODE D’APPLICATION / DOSE

Pulvériser au sol, sur tous les lieux de passage ou les 
endroits pouvant être fréquentés par ces insectes (bas 
de porte, plinthes, fenêtre, etc.), puis pulvériser sur les 
murs, jusqu’à une hauteur de 1 m environ (utilisable 
aussi en basse-cour). 750 ml de produit traite 20 à 30 m². 

Il est conseillé de traiter en dehors de la présence 
d’animaux et de laisser se déposer le produit au moins 
pendant 2 heures. 

CONSEILS DE PRUDENCE

Tenir hors de portée des enfants. Se laver les mains 
soigneu Tenir hors de portée des enfants • Éviter le rejet 
dans l’environnement • Recueillir le produit répandu • 
Éliminer le contenu/ récipient dans un centre de collecte 
de déchets dangereux ou spéciaux, conformément 
à la réglementation locale, régionale, nationale et/
ou internationale. sement après manipulation. EN 
CAS d’exposition prouvée ou suspectée : consulter 
un médecin. Éviter le rejet dans l’environnement. 
Recueillir le produit répandu. Éliminer le contenu/
récipient conformément à la réglementation en 
vigueur. Éliminer l’emballage vide conformément aux 
prescriptions du règlement municipal d’élimination de 
ces déchets (déchetterie, etc.)


